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MODÈLE D’IMPACT DE LA STRATÉGIE DE PROMOTION SANTÉ SUISSE 2019-2024 Chaînes d’impacts pour atteindre la situation souhaitée, version de mai 2021

DOMAINES INPUT IMPACT

Les facteurs de 
protection contre les 
MNT sont renforcés 
dans toutes les 
couches sociales.

La santé physique  
et psychique  
et la qualité de vie  
sont améliorées.

Les coûts induits sont 
réduits (coût de la 
santé, coût des soins, 
coût économique). 

Évaluer et monitorer 
 O 6  L’efficacité des mesures de Promotion Santé Suisse est examinée et démontrée aux responsables politiques,  

au public et aux acteurs du domaine de la promotion de la santé et de la prévention. 

Domaines d’intervention/
groupes cibles pour les  
multiplicateur-trice-s et les 
bénéficiaires

Ressources*

hu-
maines 

finan-
cières  

•  Déterminer des mesures pratiques et efficaces 
•  Préciser les objectifs principaux et les critères 

de qualité
•  Conseiller, accompagner, assurer la qualité

Concevoir et mettre en œuvre des mesures visant à 
promouvoir des conditions et des comportements 
sains conformément aux prescriptions et aux orien-
tations

Les offres mises en œuvre atteignent les groupes 
cibles et contribuent à moyen terme aux change-
ments souhaités au niveau comportemental et 
contextuel.

À long terme, les interventions 
contribuent aux changements 
souhaités au niveau de la 
population/société.

CONTEXTE

Tendances sociétales, opinion publique 
Stratégies politiques: M
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T | Addictions | D

éveloppem
ent durable

D
éterm

inants individuels et sociétaux de la santé 

7,4  
millions 
de CHF

Prévention dans le domaine 
des soins PDS 
•  Acteurs du domaine des 

soins 
•  Patient-e-s de tous âges, 

en particulier dans des 
situations vulnérables

•  Amélioration des interfaces 
•  Les conditions pour une intégration durable  

de la prévention dans le domaine des soins sont 
créées. 

•  Les modèles de prévention sont développés et la 
diffusion est préparée.

Les personnes présentant des risques  
accrus de maladies non transmissibles  
et psychiques  
•  bénéficient d’un soutien préventif.

Les patient-e-s
•  voient leurs compétence en santé renforcées 

et
•  entretiennent un mode de vie sain.

O 3  Le potentiel de la prévention  
dans le domaine des soins pour lutter contre  
les MNT, les maladies psychiques et les  
addictions est démontré et la diffusion de pro-
jets efficaces par les acteurs du domaine des 
soins est préparée.

•  Suggérer, soutenir et accompagner 
les projets 

•  Préparation et soutien  
de la multiplication

4,35  
millions 
de CHF

Gestion de la santé en 
entreprise GSE
•  Employeur-euse-s en 

Suisse (entreprises) 
•  Personnes travaillant  

en Suisse

•  Sensibilisation des entreprises, entre autres,  
au stress au travail et aux avantages de la  
GSE systématique

•  Développement/diffusion d’outils efficaces 
pour la GSE 

• Entretien d’un réseau de conseiller-ère-s 
•  Accréditation de conseiller-ère-s en GSE

O 2 Les employeur-euse-s s’engagent efficacement  
en faveur de la santé psychique de leurs collabora-
teur-trice-s et d’une gestion systématique de la 
santé en entreprise.

•  Mise en œuvre d’instruments et de mesures
•  Intégration dans les systèmes de management

Les collaborateur-trice-s et les cadres 
•  voient leurs ressources renforcées et 
•  sont confronté-e-s à moins de contraintes  

sur le lieu de travail.

3,05  
millions 
de CHF

Campagnes
•  Organes responsables  

des campagnes
•  Population résidente en 

Suisse âgée de 15 ans  
et plus 

•  Adolescent-e-s/adultes 
ayant des situations de  
vie critiques

O 4  Les campagnes sélectionnées pour renforcer  
la santé psychique sont développées  
et coordonnées. 

•  Campagnes médiatiques
•  Mesures de communication spécifiques aux 

groupes cibles
•  Multiplication par les cantons et d’autres  

organisations

La population 
•  connaît les ressources pour renforcer  

la santé psychique et les offres de soutien 
existantes.

•  voit ses ressources renforcées, si bien  
qu’elle peut mieux faire face aux situations  
de vie critiques.

•  Fixer les objectifs et les critères de qualité 
•  Soutenir les processus d’amélioration

•  Définition des priorités et spécification des 
conditions-cadres

•  Soutien de projets PAC: diffusion et ancrage  
de projets efficaces

O 1 Les cantons s’engagent efficacement en faveur 
de la santé psychique, d’une alimentation équilibrée  
et d’une activité physique suffisante. Mise en œuvre 
par les multiplicateur-trice-s respectif-ive-s.
Enfants et adolescent-e-s
Module A: alimentation/activité physique
Module C: santé psychique
Personnes âgées
Module B: alimentation/activité physique, y compris 
prévention des chutes
Module D: santé psychique

Enfants et adolescent-e-s
• ont une activité physique suffisante. 
• ont une alimentation équilibrée.
•  ont une image corporelle saine.
•  sont en mesure de maîtriser les situations  

de vie difficiles.
Personnes âgées
•  ont une activité physique suffisante.
•  ont une alimentation équilibrée.
•  restent intégrées socialement.
•   peuvent vivre à domicile de manière autonome 

plus longtemps.

13,49  
millions 
de CHF

Programmes d’action 
cantonaux PAC
•  Cantons, porteuses et 

porteurs de projets
•  Enfants et adolescent-e-s
•  Personnes âgées

In
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OUTCOME BÉNÉFICIAIRESOUTCOME MULTIPLICATEUR-TRICE-SOUTPUT (PRESTATIONS) DE PSCH

* En 2019 au début de la période de validité de la stratégie

Coordination, mise en réseau et partage des connaissances
  O 5  Les acteurs dans le domaine de la promotion de la santé et de la prévention travaillent en réseau,  

apprennent les uns des autres et collaborent de façon efficace. 

1,74  
millions 
de CHF

3,05  
millions 
de CHF

49,4 ETP


